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Un gestionnaire de fortune de
Fribourg avale un neuchâtelois
ÉCONOMIE • La société Boccard&Partenaires SA va devenir dès juillet
un acteur majeur de la gestion de patrimoine dans les deux cantons.

FRANÇOIS MAURON

Fribourg n’est pas forcément ré-
puté pour ses établissements de
gestion de fortune. Le canton n’en
compte pas moins quelques ac-
teurs jouant un rôle d’importance
dans cet univers feutré et tout en
discrétion. Ainsi en est-il de la So-
ciété Anonyme Boccard&Cie, ba-
sée dans la capitale cantonale, la-
quelle, au 1er juillet, va absorber
l’enseigne neuchâteloise Athemis
Gestion de Fortune SA, donnant
ainsi naissance à Boccard&Parte-
naires SA. Cette nouvelle entité
sera un «acteur majeur de la ges-
tion de patrimoine indépendante
des cantons de Neuchâtel et Fri-
bourg», indique un communiqué.
Le montant de la transaction n’est
pas communiqué.

Le siège à Neuchâtel
La fusion a ceci de particulier

que si l’acteur de la cité des Zaeh-
ringen est bel et bien l’acquéreur
dans cette opération, le siège de
la nouvelle raison sociale sera
pourtant situé àNeuchâtel. Explica-
tion: «Pour les clients fribourgeois,
la nouvelle situation ne change fi-
nalement pas
grand-chose.
Ils connaissent
notre maison
depuis long-
temps (elle a
été créée en
1943, ndlr), et
ils continue-
ront à venir
chez nous. En revanche, les per-
sonnes qui ont confié la gestion de
leur patrimoine à Athemis seront
rassurées de voir que la société
reste chez elles», avance le direc-
teur général de Boccard&Parte-
naires SAMarcel Dousse – un nom
bien connu des amateurs de bas-
ketball, puisqu’il s’agit d’une an-
cienne figure légendairedeFribourg
Olympic, qui s’est reconvertie dans
la finance.

Là ne réside toutefois pas la
seule raison. «Société Anonyme
Boccard&Cie avait déjà un bureau
à Neuchâtel. Dans la nouvelle
configuration, il y aura au total
treize collaborateurs dans cette

ville, contre sept à Fribourg.
C’était donc logique d’y établir la
société», poursuit Marcel Dousse.
Qui ne cache pas que la fiscalité
plus attractive pour les personnes
morales pratiquée au pied du
Jura a aussi joué un rôle dans ce
choix.

Exigences pointues
Dicté par les exigences tou-

jours plus pointues de l’Autorité
fédérale de surveillance des mar-
chés financiers (Finma), le rappro-
chement entre les deux maisons
permet, selon le directeur général,
de répondre aux nouvelles régle-
mentations concernant les ges-
tionnaires de fortune privée, les-
quelles vont entrer en vigueur
prochainement. «Cela permet aussi
d’atteindre une taille à même de
satisfaire les besoins croissants des
clients. Boccard&Partenaires SA
va gérer plus d’un milliard de
fonds, composés de fortunes géné-
ralement supérieures à 300000 fr.
Je pense qu’en deçà de ce seuil, il
ne sera plus possible d’exercer ce
métier en indépendant», affirme
Marcel Dousse.

Employant donc au total une
vingtaine de personnes, la nou-
velle entité est spécialisée dans la
gestion de patrimoine et aussi le
«family office», soit la fourniture
de différentes prestations pour les
clients (gestion immobilière, re-
cherche d’une école pour les en-
fants, par exemple). Le chiffre d’af-
faires, on s’en doute, est tenu
secret. «Avec cette fusion, nous
avons pour objectif de renforcer
notre présence dans les deux can-
tons et d’élargir les compétences
de notre société en développant
de nouvelles solutions en matière
de stratégie d’investissement», con-
clut Marcel Dousse. I

COMMUNES EXPRESS

Nouveau projet pour le café
BAS-INTYAMON
> Projets Le Conseil communal a présenté son programme de
législature. La révision du PAL, la sécurité routière et la réfection
des bâtiments communaux font partie des gros dossiers de cette
législature. «Nous allons aussi proposer un nouveau projet pour
la rénovation de l’auberge communale», signale le syndic.
> Compétence L’assemblée a octroyé au Conseil communal une
délégation de compétence pour procéder à des échanges ou des
emprises de terrain dans le cadre d’aménagements routiers ou
des corrections mineures de limites, pour des montants jusqu’à
10000 francs.
> Participation, mardi soir: 51 citoyens votants.
> Sources Claudio Derada, syndic.MT

MISERY-COURTION
> Elections Trois personnes ont été élues à la commission finan-
cière, cinq à l’aménagement et cinq à la naturalisation.
> Mode de convocation Sur proposition du Conseil communal,
l’assemblée a accepté de poursuivre le mode par tous-ménages.
> La délégation de compétence de portée générale – limitée à
un montant de 50000 fr. – permettant au Conseil communal de
procéder notamment à des achats de terrains sans devoir convo-
quer une assemblée communale extraordinaire a été acceptée à
l’unanimité, tout comme celle concernant la vente de terrain à
Misery et à Cournillens – limite de 150 fr. par m2 équipé.
> Divers Une information a été donnée concernant les violents
orages survenus le samedi 4 juin à Misery-Courtion (18 alarmes
pompiers – nombreux ravinements – caves et garages inondés)
avec remerciements aux employés communaux et au corps des
sapeurs-pompiers pour leur travail jusque tard dans la nuit.
> Participation, lundi soir: 26 citoyens.
> Source Romain Zahno, secrétaire communal.NR
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Toutes nos félicitations!

Au nom de tous les collaborateurs
La direction

Micarna SA
CH-1784 Courtepin
www.micarna.ch

Le 9 juin 2016,
Madame Aeby-Eltschinger Nicole fête ses
30 ans d’activité chez Micarna SA.

Pour ce grand évènement, nous la
remercions sincèrement. Sa loyauté ainsi
que son dévouement contribuent année
après année au succès de notre entre-
prise. Nous lui adressons tous nos vœux
de bonheur et succès, tant dans sa vie
privée que dans son activité profession-
nelle.

BULLE

La solidarité
se présente
Premier forum Solidarité Gruyère, samedi
dans la cour du château de Bulle. De 10h à
17h, plusieurs associations, fondations et
services actifs dans l’aide et la solidarité tien-
dront des stands pour se présenter au public
de toute confession, dans le cadre du 200e an-
niversaire de la reconstruction de l’église
Saint-Pierre-aux-Liens.

«Il existe de nombreux acteurs dans ce
domaine: cela va de l’écoute à l’aide finan-
cière, en passant par le cours de français ou la
distribution de nourriture. Mais le public ne
connaît pas toujours ces acteurs. Cette jour-
née de rencontre permettra à chacun de sa-
voir qui ils sont et lequel est àmême d’appor-
ter un soutien dans un contexte particulier»,
explique Pierre Cottier, président de Caritas-
Gruyère.

Une partie officielle aura lieu de 11h à 12h,
avec la participation de la conseillère d’Etat
Anne-Claude Demierre et du président du
Conseil de paroisse bullois, Jean-Bernard
Repond.

La manifestation sera précédée, demain
soir à 20h, d’une conférence de Paul Gross-
rieder, ancien directeur du Comité interna-
tional de la Croix-Rouge. Le thème: «La cha-
rité en Occident: utopie ou nécessité». SZ

LES PACCOTS-MOLÉSON

Vingtième édition
pour le Brevet
des armaillis
MAUD TORNARE

Le Brevet des armaillis fête ses 20 ans dimanche. Ouverte
à tous, cette randonnée non chronométrée permettra de
relier Les Paccots à Moléson, à pied ou à vélo. Pour les
marcheurs, le parcours jusqu’à Plan-Francey mesure
10,5km soit environ 3h30 de marche effective. Pour les
vététistes, ladistance jusqu’àMoléson-Village est de18,5km.

Un poste de ravitaillement solide et liquide est prévu
au col du Villard, indiquent les offices du tourisme de
Châtel-Saint-Denis/Les Paccots et de Moléson. Un par-
king gratuit est à la disposition des participants à la place
des Vérollys aux Paccots, lieu de départ de la randonnée.

A son arrivée à Moléson, chaque participant recevra un
bol de soupe de chalet ainsi que son brevet. La descente
et la montée en funiculaire sont gratuites. Des bus per-
mettront aux sportifs de rejoindre Les Paccots.

Les inscriptions peuvent se faire à l’avance jusqu’au
10 juin via le site brevetdesarmaillis.ch ou par téléphone
auprès des offices du tourisme des Paccots et deMoléson.
Il est également possible de s’inscrire le jour de la course
au départ des Paccots entre 8h et 10h. Les frais d’inscrip-
tion sont offerts à tous ceux qui sont entièrement habillés
en armaillis. Si la météo devait être incertaine, le numéro
1600 (rubrique 2) renseignera le public dès samedi à
midi. I

RECTIFICATIF

DEMIERRE À LA PLACE DE STUDEMANN
La propriétaire de la boutique Rétro Magazines basée
à Moudon s’appelle bien Sophie Demierre et pas
Sophie Studemann, comme le mentionnait l’article
paru le 2 juin. LIB

EN BREF

BROYE

Un nouveau sentier scout
Dans le cadre du centième anniversaire des
scouts fribourgeois en 2015, le mouvement a
lancé la réalisation de sentiers didactiques
dans chacun des districts du canton. Après la
Glâne, la Gruyère, la Veveyse et la Sarine, la
Broye a désormais son sentier scout. Situé
dans la forêt du Grand Belmont, sur la com-
mune de Belmont-Broye, celui-ci forme une
boucle d’environ deux kilomètres au départ
de la place de pique-nique la Cabutz. «Cinq
panneaux sur les valeurs et traditions du
scoutisme ont été installés», indique Nicolas
Frein, président de l’association du 100e.
Financé principalement par des dons, le
budget de chaque sentier s’élève à environ
3000 fr. Les sentiers du Lac et de la Singine
devraient être inaugurés d’ici à l’automne. CR

Les locaux de Boccard & Partenaires SA, à Fribourg. VINCENTMURITH

«La fusion nous
permet d’atteindre
une taille critique
suffisante»

MARCELDOUSSE

BELLEGARDE

Le projet de
fromagerie
divise
La construction d’une nouvelle
fromagerie fait l’objet de désac-
cords au sein de la Société de lai-
terie de Bellegarde et environs,
indiquaient hier les «Freiburger
Nachrichten». La coopérative
veut construire un nouveau bâti-
ment, mais une partie de ses
membres préférerait racheter la
fromagerie existante.

Favorable à cette variante, le
Conseil communal de Bellegarde
a rendu un préavis négatif sur le
projet de construction. Menée
par le préfet de la Singine, Nico-
las Bürgisser, unemédiation a été
mise en place afin de trouver une
solution. Car le temps presse
pour les producteurs de lait.
Après la résiliation du contrat du
fromager à qui ils reprochaient
de pratiquer des prix trop bas, ils
livrent leur lait à Charmey depuis
le début 2015. L’Interprofession
du Gruyère n’a donné son aval à
cette solution provisoire que
pour trois ans.MT


